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Maintien de la collecte des ordures ménagères

Le SIDEL de Lectoure vous informe

Maintien de la collecte des ordures ménagères

En raison des mesures de sécurité pour éviter la propagation du #COVID19, le traitement des déchets doit être réorganisé sur le département, car la priorité est
donnée au maintien de la propreté et de l'hygiène.

Pour ne pas engendrer de complications dans la gestion de ce service, déjà fortement impacté par cette situation de crise, il est demandé à chaque citoyen qui en a
la possibilité, de stocker chez lui le contenu de son tri sélectif, jusqu'à ce que la situation revienne à la normale.

Pour rappel, le tri sélectif est, en temps normal, à déposer dans les poubelles jaunes. Il contient tous les papiers ainsi que les emballages en plastique, carton et
métal (aluminium et acier). https://www.syndicats-lectoure.com/tri-selectif-bac-jaune

Le verre peut également être stocké chez soi ou, si impossibilité de stockage, déposé dans les colonnes à verre prévues à cet effet. https://www.syndicats-
lectoure.com/tri-selectif-le-conteneur-verre

Les bureaux du SIDEL

L'accueil du public est fermé jusqu’à nouvel ordre.

La collecte des ordures ménagères

Les déchèteries

Les déchèteries sont également fermées jusqu'à nouvel ordre.

Le site internet du SIDEL est mis à jour régulièrement, n’hésitez pas à le consulter !
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